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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

20-11-02  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Louise Paquet et 
résolu unanimement que l’on adopte le 
procès-verbal de l’assemblée régulière du 
13 octobre 2020 tel que présentés. 

COMPTES À ACCEPTER 

20-11-03  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par M. Gaétan Trem-
blay et résolu unanimement que les dé-
boursés présentés pour le mois d’octobre 
2020 soient acceptés selon les 
chèques M2000036, C2000550 à 
C2000636 et L2000273 à L2000300 pour 
un déboursé total de 1 248 727,85 $ in-
cluant les salaires.  

ADOPTION RÈGLEMENT 352-2020 EM-
PRUNT PROLONGEMENT PARC INDUS-
TRIEL 

20-11-04  Il est proposé par Mme Sylvie 
Bruneau, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu unanimement que l’on adopte le 
règlement concernant un emprunt pour les 
travaux de prolongement du parc industriel 
– 552 500 $. 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 354-
2020 TARIFS MUNICIPAUX 2021 

Le conseiller, M. Gilles Pedneault, donne 
avis de motion et dépose le projet de règle-
ment no 354-2020 concernant les tarifs 
municipaux 2021. 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 353-
2020 TAUX DE TAXES ET COMPENSA-
TIONS 2021 

Le conseiller, M. Gilles Pedneault, donne 
avis de motion et dépose le projet de règle-
ment no 353-2020 concernant Taux de 
taxes et compensations 2021. 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 356-
2020 CITATION PATRIMONIALE MAI-
SON DONOVAN 

La conseillère, Mme Sylvie Bruneau, 
donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement no 356-2020 citation patrimo-
niale maison Donovan. 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 355-
2020 EMPRUNT 6E ET 7E RUES ET 
AGRANDISSEMENT GARAGE MUNICI-
PAL (NOUVELLE CASERNE) 

Le conseiller, M. Robby Poulin, donne avis 
de motion et dépose le projet de règlement 
no 355-2020 concernant un emprunt pour 
la réfection des 6e et 7e Rues et d’un 
agrandissement au garage municipal 

(nouvelle caserne) – 597 587 $ 

REDDITION COMPTE PROGRAMME 
RIRL ET AIRRL 

20-11-05  Il est proposé par M. Gaétan 
Tremblay, secondé par M. Gilles Pedneault 
et résolu unanimement que l’on atteste la 
fin des travaux suivants : 

 Projet RIRL-2018-789 

 Projet AIRRL-2018-495 

 Projet RIRL-2020-987 

 Projet AIRRL-2018-531 

Qu’une reddition de compte soit faite pour 
chaque projet et qu’elles soient envoyées 
au ministère des Transports.  

MANDAT WSP ÉTUDE 19E RUE 
(ÉGLISE) 

20-11-06  Vote : 2 contre / 4 pour  

Il est proposé par M. Gilles Pedneault, 
secondé par Mme Louise Paquet et résolu 
que l’on accepte l’offre de services de 
WSP Canada Inc., au coût de 6 880 $ plus 
taxes, pour une projection de rue, une esti-
mation préliminaire, une étude géotech-
nique des sols et une étude environnemen-
tale de site phase 1.  

REDDITION DE COMPTE MRC — JEUX 
D’EAU 

20-11-07  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Sylvie Bruneau 
et résolu unanimement que l’on accepte le 
rapport financier du projet au montant de 
122 831,13 $ pour la réalisation des jeux 
d’eau de la municipalité. 

La personne autorisée à signer le rapport 
financier est Mme Maryane Bélanger, di-
rectrice générale. 

MME BRIGITTE DROUIN — ENTENTE 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

20-11-08  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Gaétan Tremblay et 
résolu unanimement que l’on accepte la 
nouvelle entente sur les conditions de tra-
vail de Mme Brigitte Drouin et que le maire, 
M. Yvon Paquet, et la directrice générale, 
Mme Maryane Bélanger, soient autorisés à 
signer tout document à cet effet. 

Demande de dérogation mineure — Agran-
dissement du chalet 65, lac Dumas — 
Mme Martine Dumas  

La demande de dérogation mineure res-
pecte les usages permis et ne cause au-
cun inconvénient au voisinage ; 

Nature et effets 

La demande de dérogation mineure con-
siste à fermer le solarium existant et de le 
porter 3 pieds plus près du lac. En ajoutant 
les 3 pieds demandés, on se retrouverait à 
32 pieds. Or, la bande riveraine est à 
10 mètres soit 32 pieds et 9 pouces. Ce 
qui fait que le pied demandé en porte à 
faux se trouve au-dessus de la bande rive-

raine, mais n’aurait pas d’impact au sol. 
Donc pour pouvoir légaliser son agrandis-
sement, Mme Dumas a besoin d’une déro-
gation mineure. 

Identification du site concerné 

Lot 5 559 309  

Considérant que le comité d’urbanisme 
recommande l’acceptation de la demande. 

20-11-09  Il est proposé par M. Robby 
Poulin, secondé par Mme Louise Paquet et 
résolu unanimement que l’on accorde la 
dérogation mineure à Mme Martine Du-
mas, au lot 5 559 309, afin de fermer le 
solarium existant et de le porter 3 pieds 
plus près du lac. 

DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS 
DE LA CPTAQ — M. RÉJEAN BOUGIE  

20-11-10  Attendu qu’une demande d’auto-
risation auprès de la CPTAQ est faite afin 
que le propriétaire, M. Réjean Bougie, 
puisse construire un bâtiment résidentiel 
de 24 pi x 24 pi (chalet), sur le lot 3 
747 839, situé au 1715, rang 4 à St-Côme-
Linière en zone AG-103. 

Considérant que la demande à la CPTAQ 
est conforme à la réglementation d’urba-
nisme applicable ; 

Considérant que le terrain appartient au 
propriétaire depuis 1975 soit avant la loi 
sur la LPTAA. 

Considérant qu’un appui à la demande 
n’aurait aucun impact pour le milieu agri-
cole ; 

Proposé par : M. Gaétan Tremblay 

Appuyé par : M. Alain Dumas 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

Que le conseil appuie la demande d’autori-
sation à la CPTAQ de M. Réjean Bougie 
afin que le propriétaire puisse construire un 
bâtiment résidentiel de 24 pi x 24 pi 
(chalet), sur le lot 3 747 839, situé au 
1715, rang 4 à St-Côme-Linière en zone 
AG-103. 

ADOPTION PLAN SÉCURITÉ CIVILE  

20-11-11  Attendu le dépôt de la mise à 
jour du plan des mesures d’urgence muni-
cipales, en date du 1er novembre 2020, 
préparée conjointement par la municipalité 
et la Direction générale de la sécurité civile 

Attendu que le Conseil a pris connaissance 
de ce plan et s’en déclare satisfait ; 

Attendu que le conseil juge opportun de 
procéder, dès maintenant, à la mise à jour 
du plan des mesures d’urgence munici-
pales en sécurité civile ; 

EN CONSÉQUENCE, IL EST 

PROPOSÉ PAR MME Sylvie Bruneau 

SECONDÉ PAR M. Gilles Pedneault 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT que la Muni-
cipalité de Saint-Côme-Linière 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  
MUNICIPAL 

Voici quelques points du procès-verbal 
d’une assemblée spéciale du Conseil 
tenue au lieu ordinaire des sessions le  
10 novembre 2020. 
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Adopte la mise à jour du plan de mesures 
d’urgence en sécurité civile révisée le 
1er novembre 2020 ; 

Utilise ledit plan au besoin en situation 
d’urgence ; 

Qu’une copie soit remise aux responsables 
des services municipaux identifiés dans 
ledit plan. 

OFFRE DE SERVICES – ACTION PMU  

20-11-12  Il est proposé par M. Gaétan 
Tremblay, secondé par Mme Louise Pa-
quet et résolu que l’on accepte l’offre de 
services de l’entreprise Action PMU, au 
coût de 12 822 $ plus taxes, pour mettre en 
place les plans de mesures d’urgence de 
toutes les infrastructures municipales et les 
plans d’évacuation.  

OFFRE DE SERVICES – L’ARSENAL  

20-11-13  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Robby Poulin et 
résolu que l’on accepte l’offre de services 
de l’Arsenal, au coût de 20 240 $ plus 
taxes, pour l’achat de boyaux pour le nou-
veau camion autopompe. 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE 
POUR LA FORMATION DES POMPIERS 
POUR L’EXERCICE FINANCIER 2021-
2022 

20-11-14  Attendu que le Règlement sur 
les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal pré-
voit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie 
afin d’assurer une qualification profession-
nelle minimale ; 

Attendu que ce règlement s’inscrit dans 
une volonté de garantir aux municipalités la 
formation d’équipes de pompiers possé-
dant les compétences et les habiletés né-
cessaires pour intervenir efficacement en 
situation d’urgence ; 

Attendu qu’en décembre 2014, le gouver-
nement du Québec a établi le Programme 
d’aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel ; 

Attendu que ce programme a pour objectif 
principal d’apporter aux organisations mu-
nicipales une aide financière leur permet-
tant de disposer d’un nombre suffisant de 
pompiers qualifiés pour agir efficacement 
et de manière sécuritaire en situation d’ur-
gence ; 

Attendu que ce programme vise également 
à favoriser l’acquisition des compétences 
et des habiletés de base requises par les 
pompiers volontaires ou à temps partiel qui 
exercent au sein des services de sécurité 
incendie municipaux ; 

Attendu que la municipalité de St-Côme-
Linière désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme ; 

Attendu que la municipalité de St-Côme-

Linière prévoit la formation de 5 pompiers 
pour le programme Pompier I au cours de 
la prochaine année pour répondre efficace-
ment et de manière sécuritaire à des situa-
tions d’urgence sur son territoire ; 

Attendu que la municipalité doit transmettre 
sa demande au ministère de la Sécurité 
publique par l’intermédiaire de la MRC 
BEAUCE-SARTIGAN en conformité avec 
l’article 6 du Programme. 

Il est proposé par Mme Sylvie Bruneau, 
appuyé par M. Gaétan Tremblay et résolu 
de présenter une demande d’aide finan-
cière pour la formation de ces pompiers 
dans le cadre du Programme d’aide finan-
cière pour la formation des pompiers volon-
taires ou à temps partiel au ministère de la 
Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC BEAUCE-SARTIGAN. 

FERMETURE BUREAU MUNICIPAL – 
PÉRIODE DES FÊTES 

20-11-15  Il est proposé par M. Gaétan 
Tremblay, secondé par Mme Louise Pa-
quet et résolu unanimement que l’on ferme 
l’hôtel de ville, du 19 décembre 2020 au 
3 janvier 2021, le bureau sera ouvert dès le 
4 janvier 2021, 8 h. Tous les autres ser-
vices de l’aréna et des travaux publics se-
ront en fonction. 

TRANSPORT AUTONOMIE BEAUCE-
ETCHEMIN  

20-11-16  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Sylvie Bruneau 
et résolu unanimement que la municipalité 
de St-Côme-Linière adhère au service de 
transport adapté pour l’année 2021, qu’elle 
accepte de payer la contribution fixée à 
6 609,68 $, qu’elle accepte la tarification 
payée par l’usager et qu’elle reconnaisse 
Ville Saint-Georges comme ville manda-
taire. 

OMH ST-CÔME-LINIÈRE — ÉTATS FI-
NANCIERS 2019 

20-11-17  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Gaétan Tremblay 
et résolu unanimement qu’on accepte le 
dépôt des états financiers pour l’exercice 
2019, pour des revenus de 104 592 $, des 
dépenses de 172 554 $, pour un déficit réel 
de 67 962 $ après capitalisation, et une 
contribution municipale de 6 797 $. La mu-
nicipalité recevra un montant de 969 $ de 
l’office d’habitation du Sud de la chaudière. 
Ce montant ayant été payé en trop. 

OFFRE DE SERVICES ESCOUADE CA-
NINE   

20-11-18  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Louise Paquet et 
résolu que l’on accepte l’offre de services 
de l’Escouade canine, au coût de 3 $ per 
capita, afin d’offrir le service animalier aux 
citoyens de la municipalité.  

PROGRAMME ASSURANCE OSBL PAR 
UMQ   

20-11-19  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par M. Gaétan Tremblay 
et résolu que l’on adhère au programme 
d’assurance des OSBL de l’UMQ pour que 
les organismes de la municipalité puissent 
bénéficier de taux avantageux pour leurs 
assurances.  

ACCEPTATION LETTRE ENTENTE NO 8 
— SYNDICAT 

20-11-20  Il est proposé par M. Gilles Ped-
neault, secondé par Mme Louise Paquet et 
résolu unanimement d’accepter la lettre 
d’entente no 8 qui vient définir la période 
hivernale de façon claire ainsi que la durée 
de cette période dans la convention collec-
tive en vigueur. 

DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DES IN-
TÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES 

MEMBRES DU CONSEIL 

20-11-21  ATTENDU que l’article 358 de la 
loi sur les élections et référendums dans 
les municipalités stipule que tout membre 
du conseil municipal d’une municipalité doit 
annuellement, dans les 60 jours de l’anni-
versaire de la proclamation de son élec-
tion, déposer devant celui-ci une déclara-
tion écrite mise à jour mentionnant l’exis-
tence des intérêts pécuniaires qu’il a sur le 
territoire de la municipalité ; 

QUE ce conseil municipal prend acte du 
dépôt des 7 déclarations d’intérêts pécu-
niaires de tous ses membres soit M. Yvon 
Paquet, Mme Sylvie Bruneau, M. Robby 
Poulin, M. Gilles Pedneault, M. Gaétan 
Tremblay, Mme Louise Paquet et M. Alain 
Dumas. 

PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIO-
RATION PAR CIRCONSCRIPTION ÉLEC-
TORALE (PPA-CE) 

20-11-22  ATTENDU QUE la municipalité 
St-Côme-Linière a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets 
particuliers d’amélioration (PPA) du Pro-
gramme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour le-
quel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et 
est admissible au PAVL; 

ATTENDU QUE les travaux ont été réali-
sés dans l’année civile au cours de laquelle 
le ministre les a autorisés; 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les 
frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition 
de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

ATTENDU QUE la transmission de la red-
dition de comptes des projets a été effec-
tuée à la fin de la réalisation des travaux 
ou au plus tard le 31 décembre 2020 de 
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l’année civile au cours de laquelle le mi-
nistre les a autorisés;  

ATTENDU QUE le versement est condi-
tionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet; 

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes 
est jugée conforme, le ministre fait un ver-
sement aux municipalités en fonction de la 
liste des travaux qu’il a approuvés, sans 
toutefois excéder le montant maximal de 
l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 

ATTENDU QUE les autres sources de fi-
nancement des travaux ont été déclarées; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de 
M. Alain Dumas, appuyée par Mme Louise 
Paquet, il est unanimement résolu et adop-
té que le conseil de la municipalité St-
Côme-Linière approuve les dépenses d’un 
montant de 15 000$ relatives aux travaux 
d’amélioration à réaliser et aux frais inhé-
rents admissibles mentionnés au formu-
laire V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec, et 
reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 

PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORA-
TION D’ENVERGURE OU SUPRAMUNI-
CIPAUX (PPA-ES) 

20-11-23  ATTENDU QUE la municipalité 
St-Côme-Linière a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets 
particuliers d’amélioration (PPA) du Pro-
gramme d’aide à la voirie locale (PAVL) et 
s’engage à les respecter; 

ATTENDU QUE le réseau routier pour le-
quel une demande d’aide financière a été 
octroyée est de compétence municipale et 
est admissible au PAVL; 

ATTENDU QUE la réalisation des travaux 
doit être terminée au plus tard à la fin de la 
troisième année civile à compter de la date 
de la lettre d’annonce du ministre; 

ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les 
frais inhérents sont admissibles au PAVL; 

ATTENDU QUE le formulaire de reddition 
de comptes V-0321 a été dûment rempli; 

ATTENDU QUE la transmission de la red-
dition de comptes des projets doit être ef-
fectuée à la fin de la réalisation des travaux 
ou au plus tard le 31 décembre 2020 à 
compter de la troisième année civile de la 
date de la lettre d’annonce du ministre;  

ATTENDU QUE le versement est condi-
tionnel à l’acceptation, par le ministre, de la 
reddition de comptes relative au projet;  

ATTENDU QUE, si la reddition de comptes 
est jugée conforme, le ministre fait un ver-
sement aux municipalités en fonction de la 
liste des travaux qu’il a approuvés, sans 
toutefois excéder le montant maximal de 
l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce; 

ATTENDU QUE l’aide financière est al-

louée sur une période de trois années ci-
viles, à compter de la date de la lettre d’an-
nonce du ministre;  

ATTENDU QUE l’aide financière est répar-
tie en trois versements annuels correspon-
dant au total des pièces justificatives re-
çues jusqu’à concurrence de :  

1) 40 % de l’aide financière accor-
dée, pour le premier versement;  

2) 80 % de l’aide financière accordée 
moins le premier versement, pour le deu-
xième versement;  

3) 100 % de l’aide financière accor-
dée moins les deux premiers versements, 
pour le troisième versement;  

ATTENDU QUE les travaux effectués 
après le troisième anniversaire de la lettre 
d’annonce ne sont pas admissibles; 

ATTENDU QUE les autres sources de fi-
nancement des travaux ont été déclarées; 

POUR CES MOTIFS, sur la proposition de 
M. Gaétan Tremblay, appuyée par M. 
Gilles Pedneault, il est unanimement résolu 
et adopté que le conseil de la municipalité 
St-Côme-Linière approuve les dépenses 
d’un montant de 10 000$ relatives aux tra-
vaux d’amélioration à réaliser et aux frais 
inhérents admissibles mentionnés au for-
mulaire V-0321, conformément aux exi-
gences du ministère des Transports du 
Québec, et reconnaît qu’en cas de non-
respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée. 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR 
L'ENTRETIEN DE CHEMINS À DOUBLE 
VOCATION 

20-11-24  ATTENDU QUE la demande 
d'aide supplémentaire pour l'entretien des 
chemins à double vocation est renouve-
lable annuellement; 

ATTENDU QUE les critères quant à l’aide 
supplémentaire pour l'entretien de ces che-
mins sont respectés; 

ATTENDU QUE le ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs ou le ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles et 
les transporteurs ont déjà fourni, à la de-
mande de la Municipalité St-Côme-Linière 
l'information appropriée concernant le type 
et le volume de la ressource transportée 
ainsi que le nombre de camions annuels 
qui empruntent la ou les routes du réseau 
municipal à compenser; 

ATTENDU QUE la présente résolution doit 
être accompagnée d'un plan municipal 
montrant les chemins empruntés par les 
transporteurs dans le cas d'une demande 
de compensation portant sur une route 
n’ayant pas fait l’objet de demandes préa-
lablement; 

ATTENDU QUE l'information incluse dans 
le tableau ci-dessous représente la situa-

tion du transport lourd pour l'année 2020. 

NOM DU OU DES CHEMINS SOLLICITÉS 

LONGUEUR À COMPENSER (km) 

RESSOURCE TRANSPORTÉE 

NOMBRE DE CAMIONS CHARGÉS PAR 
ANNÉE 

Rang 7 et route Fortin  7,9 km 

Gravier et bois 

1000  Rang 4  6.1 km 

Bois  500 

Pour ces motifs, 

Sur une proposition de Mme Sylvie Bru-
neau, appuyée par M. Robby Poulin, il est 
unanimement résolu et adopté que la Muni-
cipalité de St-Côme-Linière demande au 
ministère des Transports une compensa-
tion pour l'entretien du ou des chemins à 
double vocation susmentionnés, et ce, sur 
une longueur totale de 14 km. 

 

INSPECTION PRESBYTÈRE 

Refusée 

_______________ 

Diffusion des séances de 
conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  24 heures 
après la réunion. Un lien direct est sur 

le site internet de la  municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité». Vous sélection-
nez ensuite «conseil municipal». 

Prochaines assemblées  régu-
lières du conseil municipal  

Lundi le 14 décembre à 19h00 

Lundi le 11 janvier à 19h00 

Rappelons que les séances se 
tiennent à huis clos jusqu’à nou-
vel ordre.  

Nous vous invitons à nous faire parvenir 

vos quesƟons par courriel:  

st‐come@stcomeliniere.com 

Elles seront lues aux personnes concer‐

nées lors des réunions. 
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       Avis aux utilisateurs du réseau d’aqueduc municipal 
Lecture de votre compteur d’eau en octobre 2020 

 
Aidez-nous à prendre la mesure de votre compteur d’eau pour la taxation de l’année 2021. 

Il suffit de se rendre sur notre site internet: www.stcomeliniere.com 
Remplir le formulaire «Déclaration du compteur d’eau» qui se trouve sous l’onglet «SERVICES». 

Y indiquer le nom du propriétaire, le courriel, l’adresse de la propriété et la date de lecture. 
Joindre la photo du compteur (différents modèles existent sur notre territoire). 

Cliquer sur «Envoyer».  
Nous vous remercions de votre collaboration. 
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  OFFRE D’EMPLOI 
  JOURNALIER / OPÉRATEUR DE MACHINERIE 

Principales fonctions : 

Sous l’autorité du directeur des travaux publics, faire l’entretien des réseaux d’aqueduc et d’égout, capacité de conduire divers équi-
pements, effectuer des travaux de déneigement, effectuer le chargement des camions, l’entretien normal des camions et toutes les 
tâches de journalier. 

 

Statut de l’emploi : Temps plein, 40 heures / semaine, de jour 

 

Durée de l’emploi : À l’année 

 

Exigences :  Permis de conduire valide, classe 3 

  Expérience pertinente en déneigement et en mécanique constitue un atout 

  Bon jugement, responsable, honnête et débrouillard 

 

Rémunération : Selon la convention collective 

 

Les personnes intéressées doivent envoyer leur CV au plus tard vendredi, le 4 décembre, à 11h, soit par courriel st-
come@stcomeliniere.com, par fax au 418-685-2566 ou en personne au bureau municipal situé au 1408, rue Principale à St-Côme-
Linière.  

SenƟers pédestres ‐ Avancement des travaux 

De beaux senƟers sont en préparaƟon dans le secteur 

du terrain de baseball et du nouveau terrain de soccer 

(à l’extrémité de la rue Dumas). 

Nous tenons à informer la populaƟon que les travaux 

ne sont pas totalement terminés. Il reste une courte 

secƟon  de senƟer à compléter, de même qu’un peƟt 

pont. Dame Nature ne facilite pas le travail. 

Lorsque les travaux seront finalisés, des panneaux de 

signalisaƟon seront installés. Une carte sera produite et 

publiée. Il sera ainsi facile pour tous de se repérer. 

Pour les gens ayant plus de difficulté à circuler dans des escaliers, prenez note que seule‐

ment une parƟe des senƟers présente des paliers avec escaliers. Il sera tout à fait possible de 

profiter des senƟers sans passer par ceƩe secƟon. La porƟon sans escaliers est située dans le 

secteur près du terrain de baseball et de la rivière. 

En plus de profiter de ceƩe belle nature, des modules d’héberƟsme sont intégrés au par‐

cours et devraient faire la joie des familles. 

Ces senƟers sont un très bel ajout dans notre municipalité, et ils seront accessibles pour tous 

les groupes d’âges. Nous espérons que toute la populaƟon ira en profiter grandement!  

Photo: M. Stéphane Paquet 
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HLM St‐Côme‐Linière 

Demande de logement 

 

Prenez note que pour une demande de logement en 

HLM à St‐Côme‐Linière, vous devez maintenant contac‐

ter le bureau municipal pour obtenir un formulaire:  

418‐685‐3825 ou st‐come@stcomeliniere.com 

En  raison de la COVID‐19, les acƟvi‐

tés sont suspendues jusqu’au 31 dé‐

cembre 2020. 

Collecte de feuilles 

La collecte de feuilles 2020 est 

maintenant terminée. La Régie 

Intermunicipale du Comté de 

Beauce‐Sud nous informe que 

ceƩe année, plus de 8860 sacs 

ont été ramassés sur l’ensemble 

du territoire.   

6100 sacs ont été distribués à 

leurs « preneurs » et le reste a 

été apporté directement à la Ré‐

gie. Ces sacs seront ouverts et les 

feuilles seront mélangées afin de 

faire de la terre végétale que la 

Régie uƟlisera pour le recouvre‐

ment des cellules à son lieu d’en‐

fouissement technique. Encore 

une fois ceƩe année, aucun sac 

de feuilles n’a été enfoui. 

Merci à la populaƟon pour ceƩe 

belle collaboraƟon! Stationnement interdit 
La municipalité de St-Côme-Linière rappelle que le 

stationnement des véhicules est interdit sur 
les chemins publics de la municipalité entre 
23h00 et 7h00 du 1er novembre au 31 
mars. Nous vous remercions de votre colla-
boration.  
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Fermières 

En raison de la situaƟon de COVID‐
19, nos acƟvités sont suspendues jus‐
qu’à nouvel ordre. 

 

Le Conseil 

Depuis 1933… plus de 80 ans! 

 

 

L'Association Bénévole Beauce-Sartigan 
est à la recherche de bénévoles pour réali-
ser l'aide alimentaire à St-Côme. N'hésitez 
pas à communiquer avec eux si vous êtes 
intéressés.  

 
 
 

CENTRE	D’ÉCOUTE	
BEAUCE‐ETCHEMINS	

 
« Ne restez pas seul dans 

cette période difficile, nous 
sommes là pour vous. 

Appelez 418-228-0001 » 
 
 

Centre d’Écoute Beauce‐
Etchemins 

 
Service d’écoute téléphonique en 

tout temps 
 

24 heures / 24 
7 jours / 7 

 

DisposiƟon du bac à 

déchets et du bac de 

recyclage lors de la 

collecte 

Avec l’arrivée de la saison hivernale, 

nous demandons à la populaƟon de 

placer le bac à au moins 1 ou 2 pieds à 

l’intérieur de leur cour. L’entrepreneur 

responsable de la collecte est capable 

de vider le bac à ceƩe distance et cela 

facilite les opéraƟons de déneigement. 

Un bac mis sur la voie publique risque 

d’être endommagé par la machinerie 

lourde. 

Nous vous remercions de votre colla‐

boraƟon. 
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Service incendie St-
Côme-Linière 

Le service de protection contre 
les incendies de St-Côme-
Linière fera, dans les pro-
chaines semaines, des visites 
de prévention dans différents 
secteurs de la municipalité. 

Merci à l’avance de votre ac-
cueil et de votre participation. 

_______ 

Vous aimeriez être  
pompier volontaire?  

Contactez la municipalité au 
418-685-3825 

  

 

La FADOQ         

Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos rangs. 

La FADOQ compte plus de 500,000 membres 

au Québec, elle prône une qualité de vie pour 

tous les aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais avec 

différents organismes et assurances, des pro‐

grammes bénéfiques, des loisirs et acƟvités 

hebdomadaires à St‐Côme.  

Vous êtes intéressé‐e‐s ou avez des quesƟons, 

communiquez avec :  

Marie‐Louis : 418 685‐3654   ou Louise : 

418 685‐1273 

AcƟvités suspendues jusqu’au 31 dé‐

cembre 2020. 

Bienvenue à tous! 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST‐CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de faire du recyclage 

de vêtements… Une bonne façon de donner au suivant… Un excel‐

lent moyen d’économiser sur des vêtements praƟquement neufs. 

Bienvenue à tous! 

 

 

 

Le service de prévenƟon des 

incendies vous rappelle que 

vous devez faire une demande 

de permis à la municipalité 

pour les feux à ciel ouvert. 

Merci de votre collaboraƟon. 
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Photo souvenir 

La floƩe de camions pour le déneigement devant le garage de Monsieur Léopold Dumas vers 1940 à Saint‐Côme. Les nombreux 

camions staƟonnés devant le garage consƟtuaient le parc de véhicules d'entreƟen de la route Kennebec. Monsieur Dumas a eu 

pendant plusieurs années la responsabilité de l'entreƟen des routes en hiver. 

Photographe: Léopold Dumas, Saint‐Côme. 

Extrait de l’Éclaireur vol 35, no 12 p.16 le 10 décembre 1942 : Réunis à Saint‐Joseph hier soir, les membres du Club des Automobi‐

listes de Beauce ont décidé unanimement de faire entretenir la route Lévis‐Jackman (secƟon Armstrong‐Vallée‐JoncƟon) et d’ac‐

corder le contrat à M. Léopold Dumas de Saint‐Côme. 

Société historique de Saint‐Côme de Kennebec et de Linière, fonds Monsieur Léopold Dumas (66‐5) 

Le CISSS de Chaudière-Appalaches est à la re-
cherche de familles d’accueil (Ressource de type fa-
milial (RTF)) pour des enfants âgés entre 0 et 17 ans. 
Même en ce temps de pandémie, la Direction du programme jeunesse est 
toujours à la recherche de familles d’accueil . 

Pour en connaître davantage: 

www.cisssca.com/fr/soins‐et‐services/famille‐
enfance‐jeunesse/devenir‐famille‐d‐accueil/ 
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Aréna St-Côme-Linière 

En raison des directives du gouvernement 
du Québec en lien avec la COVID-19 , l’ho-
raire de l’aréna est sujet à changement.  

L'horaire de location de glace et de 
patinage libre pour le mois de dé-

cembre sera disponible à partir du 30 no-
vembre. Nous vous invitons à consulter ré-
gulièrement la page Facebook de l’aréna 
(Aréna Saint-Côme-Linière) pour les der-
nières nouvelles. 

Le casse-croûte est fermé                         
jusqu’à nouvel ordre. 

Enfants de 0 à 4 ans 

Depuis le 20 novembre, un décor de Noël est installé dans 

la cour de l'aréna. 

Prenez une photo de votre enfant dans ce décor et en‐

voyez‐nous le tout par courriel : loisirs@stcomeliniere.com 

Si vous n'avez pas la possibilité de nous l'envoyer par cour‐

riel, contactez‐nous au 418‐685‐3825 poste 300 

Un cadeau d'une valeur de 80.00$ sera remis au gagnant. 

Vous avez jusqu'au 17 décembre pour nous faire parvenir votre photo. 

Tirage le 18 décembre 2020. 

________________ 

Enfants de 5 à 12 ans 

Envoyez‐nous un dessin du père Noël par courriel :                                   

loisirs@stcomeliniere.com 

Si vous n'avez pas la possibilité de l'envoyer par courriel, contactez‐nous 

au 418‐685‐3825 poste 300. 

Vous avez jusqu'au 17 décembre pour nous faire parvenir le tout; le Ɵ‐

rage aura lieu à la municipalité le 18 décembre 2020. 

Un cadeau d'une valeur de 80.00$ sera remis au gagnant. 

_________________ 

Ados de 13 à 17 ans 

Dans ton salon, à coté de ton sapin, envoie‐nous une belle photo de toi 

et tu pourrais gagner un cadeau d'une valeur de 80.00$. 

Nous aƩendons ta photo par courriel à loisirs@stcomeliniere.com 

Tu as jusqu'au 17 décembre pour nous faire parvenir ta photo. 

Tirage le 18 décembre 2020 

Bonne chance à tous! 

Illuminez votre maison            
à l'extérieur et envoyez‐nous la photo à                                          

loisirs@stcomeliniere.com 

Pour les personnes n'ayant pas la possibilité de nous 

envoyer une photo par courriel, contactez‐nous au 

418‐685‐3825 poste 300 

Voici les prix à gagner 

1‐300.00 $ en carte cadeau 

2‐150.00 $ en carte cadeau  

3‐100.00 $ en carte cadeau 

4‐100.00 $ en carte cadeau 

5‐75.00 $ en carte cadeau 

Tirage le 18 décembre 2020. C'est grâce à la généro‐

sité de nos commerçants et de notre municipalité 

que nous pouvons vous offrir ces 

prix. Les détails des cartes ca‐

deaux seront dévoilés lors du Ɵ‐

rage ainsi que le nom des ga‐

gnants. Vous avez jusqu'au 17 

décembre pour envoyer votre 

photo. Par cipez en grand 

nombre! Bonne chance! 
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Centre du deuil Beauce‐Etchemins 

La douleur et le vide ressenƟs dus à la perte d’un être cher de‐

mandent souvent de l’accompagnement dans les premiers pas 

de ceƩe épreuve. Services d’accompagnement individuel ou de 

groupe pour les adultes ; 

Ne restez pas seul dans ce tournant important de votre vie. 

Contactez‐nous au 418‐228‐3106 

 

Municipalité régionale de comté de Beauce‐SarƟgan 

FOSSE SEPTIQUE 

Période de vidange de fosses sepƟques pour bénéficier du 

tarif régulier  (vous avez la responsabilité de vous inscrire 

à l’avance pour bénéficier du tarif régulier) 

Cédule 2020: 

Du 14 au 18 septembre: Toute la municipalité SAUF route 

Kennedy et route 275 

Du 21 au 25 septembre: Route Kennedy et route 275 

Par courriel: fosse@vsjb.ca (une confirmaƟon vous sera acheminée) 

Par téléphone: 

418 397‐8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

418‐226‐5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et 

le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par votre munici‐

palité et sont payables à celle‐ci.  

Des coûts addiƟonnels sont prévus dans les cas sui‐

vants: 

Vidange en dehors de la période de vidanges prévue pour votre sec‐

teur; 

Déplacement inuƟle (adresse mal idenƟfiée, fosse pas trouvée ou inac‐

cessible, couvercles mal dégagés, entrée obstruée, barrée ou non déga‐

gée, etc.). 

Travaux de mise aux normes nécessitant une vidange dans un délai 

moins de 48 heures ouvrables; 

Vidange en urgence dans un délai moins de 24 heures, soir de semaine, 

vendredi après‐midi, fin de semaine, jours fériés, période du temps des 

fêtes et en dehors des heures régulières de bureau. 

FOSSE DE RÉTENTION 

Pour obtenir une vidange, composer le 418 226‐5300 du lundi au jeudi 

de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

et le vendredi de 7h30 à 12h, ou par courriel à fosse@vsjb.ca 

La vidange de fosse de rétenƟon se fait selon le besoin du proprié‐

taire.  Il n’y a pas de cédule établie pour ce type de fosse. Pour bénéfi‐

cier du tarif régulier, vous devez prévoir un délai maximal de 5 jours 

ouvrables. Des frais addiƟonnels s’appliqueront pour toutes de‐

mandes nécessitant une vidange dans un délai de 3 jours ouvrables et 

moins. 

VIDANGE EN URGENCE 

En cas d’urgence durant les fins de semaines, jours fériés ou congés 

des Fêtes, veuillez composer le 1‐866‐291‐1280 et une personne ré‐

pondra à votre appel. Des frais addiƟonnels vous seront facturés. 

Lorsqu’une vidange de fosse est prévue, le propriétaire doit s’assurer 

de rendre l’emplacement accessible et dégager les couvercles de la 

fosse de 6’’ au pourtour et 6’’ en profondeur la fin de semaine précé‐

dent la semaine prévue de la vidange. Aucun avis téléphonique sera 

acheminé au propriétaire pour lui faire un rappel.  

Prenez note qu’avec la crise actuelle due à la COVID‐19, il se peut 

que l’horaire pour les vidanges de fosses sepƟques soit modifié. 

Ça pourrait se faire plus tôt ou plus tard en journée, et même les 

fins de semaines. Merci de votre compréhension.   

Pour éviter la propagaƟon de la COVID‐19, les camionneurs ne 

laissent plus d'accroche porte lors de la vidange de votre fosse 

sepƟque. Pour vous signaler que la vidange a bien été 

faite, un X sera fait sur un des couvercles. 

Les bureaux du Centre régional de traitement 
des boues seront fermés pour la période des 
Fêtes à partir du 22 décembre à 16h30 au 4 
janvier 2021 inclusivement.  Toutes les fosses vi-
dangées durant cette période seront considérées 
comme une urgence.  Pour obtenir une vidange 
durant cette période, les gens doivent téléphoner 
directement le transporteur et laisser un mes-
sage.  Une personne les contactera rapidement.  Le 
numéro à composer est 1-866-291-1280 

�
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Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Bacs récupérateurs au garage municipal 

1555 route Kennedy 

Des bacs récupérateurs ont été installés au garage mu-
nicipal (sur le côté, près de la grande porte de garage). 

Huile à moteur 

Prestone 

Filtreur 

Contenant plastique  

Huile à friteuse 

Vous pouvez dès maintenant y déposer vos liquides, 
prestone, filtres et contenants usagés.  

Nous rappelons aux gens et aux entreprises qu’il est 
strictement interdit d’envoyer des hydrocarbures dans 
les égouts municipaux. Des amendes sévères aux con-
trevenants seront appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

Merci de votre collaboration. 

La municipalité de St‐Côme offre tou‐

jours aux citoyens la locaƟon de la 

salle OpƟmiste pour réunions et évè‐

nements divers.  

CeƩe salle, climaƟsée, située au 

2e étage de l’aréna, est maintenant 

équipée d’un ascenseur qui permet un 

accès facile pour tous. 

 WI‐FI disponible.   
Pour informaƟon : 418‐685‐3825 poste 300 

Avez-vous visité notre site internet? 
www.stcomeliniere.com 

Une source d’informations où vous retrouverez entre 
autres un lien pour les vidéos des séances du conseil 
municipal, les procès-verbaux, un lien vers le rôle 
d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des 
ordures et du recyclage, un calendrier de divers évé-
nements, des actualités et bien d’autres…  Faites-nous 
part de vos commentaires et suggestions. 

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook?  

Municipalité St-Côme-Linière 

La meilleure façon d’être informé de ce qui se passe 
dans la municipalité. 
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‐  Masque obligatoire  ‐  DésinfecƟon des mains obligatoire 

‐  Accès permis au comptoir de prêt seulement (rayons fermés au public) 

‐  ToileƩe non accessible 

Merci de votre collabora on 

Quelques nouveautés «best‐sellers» à la bibliothèque municipale ‐  LocaƟon à 2.00$ / 2 semaines 

Heures d’ouverture 

Lundi:  
8h30-12h00                        

et 13h00-16h30 
Mardi:  

8h30-12h00                        
et 13h00-16h30                 
et 18h30-20h30 

Mercredi: 8h30-12h00 
Vendredi: 18h30-20h30 

Seule la collecƟon «best‐sellers» est payante…  Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 

Ressources numériques 
La bibliothèque municipale est partiellement ouverte et les règles de distancia-
tion physique sont toujours en vigueur. Dans ce contexte, les ressources en 
ligne s’avèrent une alternative très intéressante! Du confort de votre foyer, vous 
avez accès entre autres à plus de 12 000 livres numériques 
(pretnumerique.ca), à une trentaine de magazines électroniques en couleur 
(RBdigital) et à une centaine de formations en ligne 
(TOUTAPPRENDRE.com). Et c’est gratuit! Il s’agit simplement d’être abonné à 
la bibliothèque pour en profiter.  

De plus, nul besoin de se déplacer pour s’abonner puisque ça peut se faire à 
distance! 

(418) 685-3825 poste 205 

2 tomes 2 tomes 
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Développement économique 

Terrains résidentiels à 
vendre 

St-Côme 
19e Rue, entre la 16e et la 20e Ave-
nue 
Environ 13 000 pi2/terrain 
Prêt à construire soit maison unifa-
miliale, duplex ou semi-détaché 
Entrée sur le terrain 
Tous les services d’infrastructure 
seront en place : Eau, Électricité et 
Égout 
Situé près des services suivants : 
École, aréna, terrains de jeu, 
église, caserne de pompier, piscine 
publique et bibliothèque 
Les terrains seront prêts en juin  
Pour toute information veuillez nous 
contacter au 418-685-3791 

 

Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 
Comprenant 28 terrains disponibles avec   ser-
vices (eau et égout) de 13 200 à 19 000 pieds 
carrés. Près de l’école et des structures spor-
tives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-
Clé, au 418-685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 
tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Construction neuve sur un seul étage à St-
Côme-Linière 

Terrains disponibles au 
parc industriel 

Pour informations: 
(418) 685-3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de per-
mis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps 
pour la date prévue de vos travaux.  

Nouveauté: Il est maintenant possible de faire votre demande de per-
mis de construction, rénovation etc. en ligne si vous le désirez via 
notre site internet (onglet service/ demande de permis construction). 

Si vous avez besoin d'informations rapides, des annexes d'informa-
tions sont disponibles en haut de la page Pour toutes questions, vous 
pouvez contacter M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203 ou par 
courriel : techurb@stcomeliniere.com 

Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résidenƟel   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St‐

Joseph)                                             

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1‐819‐568‐8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean‐François Dulac 

1‐819‐246‐9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre à St-Côme-

Linière 
Terrains situés sur la 16e rue, 
entre la 12e avenue et la 16e 
avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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Un service d’aide alimentaire est     
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer 
vos conditions de vie, nous sommes là 
pour vous.   

- Une aide une fois par mois; 
- En tout confidentialité; 
- Contribution symbolique pour les 

frais de transport; 
- Réception directement à St-

Côme. 
Pour plus d’informations, contactez 
Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:             
418-228-0007 poste #5 

RECYCLAGE 
En décembre 2020, voici les 

jours de collecte de votre bac 

de  recyclage: 

Jeudi le 10 décembre 

Jeudi le 24 décembre 

 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce‐Etchemins 

Le Centre d’Écoute vous offre différentes conférences que 

vous pouvez offrir à votre clientèle et employés. 

Connaissances de soi; 

L’esƟme de soi; 

Les deuils et les pertes; 

Apprivoiser son ombre; 

Comment guérir d’une offense =le pardon; 

La Résilience; 

L’aide médicale à mourir; 

De plus nous vous offrons une formaƟon de 6 heures en 

écoute acƟve afin de mieux ouƟller vos employés et béné‐

voles.  

Pour plus d’informaƟon; 418‐228‐3106 

                                                                                                                           

cepsaa@ip4b.net 

                                                                                                                    

Alain Goulet (Directeur) 

 

NB; Toutes les conférences peuvent se faire par vidéo confé‐

rence. 

_____________________ 

 

 

 

 

 

La douleur et le vide ressenƟs dus à la perte d’un être cher 

demandent souvent de l’accompagnement dans les premiers 

pas de ceƩe épreuve. 

Services d’accompagnement individuel ou de groupe pour les 

adultes ; 

Les prochains groupes débuteront en septembre 2020 

Ne restez pas seul dans ce tournant important de votre vie. 

Contactez‐nous au 418‐228‐3106 

NB; Toutes les rencontres de groupe peuvent aussi se faire 

par vidéo conférence. 
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Municipalité St-Côme-Linière                     
1408 rue Principale St-Côme-Linière (Qc) 

G0M 1J0   Téléphone: 418-685-3825        
Télécopieur: 418-685-2566                           

st-come@stcomeliniere.com      

www.stcomeliniere.com 

Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418‐ 222‐3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 
suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 
——— 

Le Sillon 
Regroupement de parents et amis de la personne     

atteinte de maladie mentale 
URGENCE DÉTRESSE: 

1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St‐Côme‐Linière 

région 04 district 83: Canne, béquilles, marcheƩe, fauteuil 

roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du retour 

du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informaƟons:  

M. Robert Bourque, 418‐685‐3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Michel Pomerleau au 418‐685‐3150. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes responsa‐

bilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité de 

veiller à votre propre sécurité en uƟlisant les appareils 

empruntés et vous devez vous engager à retourner le ma‐

tériel en bon état. 




